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MARTIGUES 
 
 

Martigues, 44 256 habitants, est la quatrième ville du département des Bouches-du-Rhône. A l’Ouest de 
l’Etang de Berre, elle s’étend sur 7 144 hectares dont 697 hectares de forêts et 40 kilomètres de linéaire 
maritime dont 11 sur la côte méditerranéenne. La diversité de ses paysages lui donne une configuration 
originale où activité économique et qualité de la vie s’articulent harmonieusement. En 2001, Martigues a 
adhéré à la Communauté d’Agglomération Ouest Etang de Berre qui regroupe les villes de Martigues, Port-
de-Bouc et Saint-Mitre les Remparts. La Communauté d’Agglomération représente 66 700 habitants. 
Les points forts de la ville de Martigues sont constitués par l’industrie lourde dans les secteurs du raffinage 
et de la pétrochimie représentés par des grands groupes mondiaux. Ces derniers ont un impact direct et 
indirect sur le tissu économique local et ont généré, outre l’emploi et les investissements de leurs propres 
établissements, la présence de nombreuses entreprises sous-traitantes dans les domaines industriels et des 
services à l’industrie. Elles aussi, sont fortement impliquées économiquement sur leur territoire grâce à la 
diversité de leurs compétences. 
Dans ce contexte, la ville de Martigues a su promouvoir les développements des zones d’activités propices 
à l’installation de ces acteurs économiques, tout en évoluant vers d’autres spécialisations, notamment au 
Nord avec l’aménagement des zones d’activités commerciales de l’Escaillon, de Figuerolles et des Etangs. 
Ainsi, la ville densifie son offre dans tous les domaines et se positionne favorablement à l’Ouest de l’Etang 
de Berre en essayant de conjuguer le confort de ses entreprises et de sa population. 
C’est pourquoi, à côté des réalisations à vocation purement économique, la ville a également évolué ces dix 
dernières années par le biais d’une part, de la construction de grands équipements publics et d’autre part, 
des grands travaux urbains. Les prochaines années seront marquées par des réalisations en matière de 
tourisme. Ainsi, des opérateurs de renommée réfléchissent à la mise en place de structures hôtelières, de 
restauration et de loisirs sur la Côte Bleue. 
Dans la continuité des aménagements de terrains à bâtir dans le quartier de Figuerolles, la municipalité 
poursuivra l’urbanisation au Nord de la ville avec l’ouverture de nouveaux périmètres à vocation d’habitat, 
notamment sur la route Blanche. 
Parallèlement, une des grandes priorités consiste à maintenir et développer des actions partenariales à 
destination du commerce de centre-ville qui constitue un point important pour l’équilibre économique local et 
le confort des populations. 
  
 


